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1042 La vraye facon de reformer l’Eglise Chrestienne, et appointer les differens qui sont en icelle*. [1549]


Sainct Hilaire, au livre des Conciles, use de ce proësme : à savoir, que c’est un nom de belle apparence, que le nom de Paix : et un tiltre favorable, que le tiltre d’Unité : mais qu’il n’y a autre vraye paix en l’Eglise, que celle qui est de Christ. Voyla une sentence digne d’estre mise en avant : toutesfois et quantes qu’on traitte de reduire la Chrestienté en paix et concorde : et principalement lors qu’il est question de s’accorder en doctrine. Car d’autant que tous hommes craignans Dieu et de sens rassis fuyent les dissensions, et ont en horreur les debats contentieux : si tost qu’on parle de les appaiser, il ne se peut faire que ce propos ne leur soit agreable. Et qui est l’homme, sinon qu’il fust du tout brutal, qui ne preste volontiers l’aureille, si on delibere de pacifier l’Eglise Chrestienne ? et qui n’y adonne son cœur ? Car quiconques a tant peu que ce soit de la crainte de Dieu doit estre fort tormenté de voir une telle dissipation de l’Eglise : comme si le corps de Jesus Christ estoit deschiré par pieces. Mais pource qu’il y a des ennemis de la verité fins et cauteleux, qui s’insinuent sous ceste couverture, pour abastardir la pure doctrine Chrestienne : il est mestier de bien et prudemment 1043 discerner quelle paix on nous apporte. Et tout ainsi que Jesus Christ nous recommande par tout la paix : aussi il nous enseigne, que le seul lien pour l’entretenir est la verité de son Evangile. Parquoy il ne faut point que ceux qui taschent à nous destourner de la pure confession de l’Evangile nous abusent sous ce nom de Concorde. Qu’est-il donc de faire ? Nous devons desirer la paix, et la cercher tant qu’il sera possible : mais plustost que pour la racheter nous quittions rien de la pure doctrine de Dieu, souffrons que le ciel et la terre se meslent ensemble.

Ceste dispute ne s’adresse point aux Turcs, ou aux Juifs, qui voudroyent que le nom de Christ fust du tout aboli : ni aux francs et droits Papistes, qui demandent que nous renoncions pleinement la verité : ains à je ne say quels bastisseurs d’une Concorde fardee, qui nous laissent tellement la moitié de Jesus Christ, que cependant il n’y a nulle partie de sa doctrine, laquelle ils n’obscurcissent, ou barbouillent de quelque mensonge. Et pour bien colorer une telle malice, ils l’appellent, Reformation. Est-ce ainsi donc, qu’en nous retirant finement de celuy qui est autheur de paix, ils nous promettent la paix pour nous embabouiner ?

Combien qu’avec toutes leurs feintises, jamais ils ne gagneront ce poinct : qu’on n’apperçoyve à quoy ils pretendent. C’est, qu’ils esperent que si les Eglises, qui ont receu la pure doctrine de Christ, en declinent une fois, et se laissent corrompre en partie : que tantost elles perdront aisément ce qui leur reste. En quoy ils ne sont point trompez : veu que c’est une juste vengeance de Dieu, et assez ordinaire, que ceux qui à leur escient ont permis que sa saincte verité fust infectee de mensonge soyent du tout privez de la possession d’un si grand bien : car ce n’est pas une chose si petite ou basse, qu’il en faille rien diminuer, et fust-il pour racheter ce que les hommes estiment le plus precieux au monde. Je say que telles gens, comme ils se gaudissent de Dieu, n’estiment pas que cela doyve venir de sa justice : mais en ne sachant point la cause, ils prevoyent bien ce qui adviendra.

Et c’est merveilles, qu’il y en ait aucuns si legers, ou plustost transportez de sens, qui adjoustent foy à tels adversaires de Dieu. Je say bien ce qu’ils pensent : à savoir, qu’en reculant d’un pas, ils s’avanceront de trois ou quatre quand l’occasion s’y offrira. Mais d’où leur viendra si soudain ceste occasion qu’ils esperent ? Je voy que maintenant ils s’eslongnent du chemin. Pourtant je ne puis esperer, qu’en courant à travers champs, ils parviennent au but. Plustost il est à craindre, que Dieu ne se monstre juge contre leur desloyauté : en leur ostant la moitié qu’ils pensent retenir. Toutesfois, quelque espoir qu’ils se forgent, ils se donnent beaucoup de licence, en complottant ainsi de la verité de Dieu, pour savoir combien de credit elle aura, et jusques à où elle devra tenir. Ils alleguent, moyennant que le principal demeure, qu’il n’y aura point trop de mal de quitter le reste. Ainsi, ils parlent comme si Jesus Christ s’estoit abandonné en leurs mains, pour estre parti à leur appetit. Ils confessent bien, quand on ne peut du premier jour obtenir une reformation entiere, que c’est quelque chose d’obtenir les principaux poincts : ne cessans toutesfois de poursuyvre ce qui defaut. Mais 1044 quand le Fils de Dieu nous a fait ce bien, de nous mettre en pleine possession de son Evangile : si puis apres on le dechire, pour en retenir quelque portion, n’est-ce pas un sacrilege trop enorme ?

Voyla comme il en va, quand ce vient à hazarder la vie, il y en a peu qui sachent que c’est que de maintenir la cause de Christ. Mesmes ces jolis Moyenneurs sont effrontez jusques là, de dire, qu’ils ne doyvent point tenter Dieu. Comme si ceux qui aiment mieux s’exposer à tout mal, plustost que de decliner le moins du monde de la pure doctrine de Dieu, s’exposoyent follement en danger. Et où sont ces belles vanteries, qu’on oyoit n’agueres estant en armes ? D’où vient cela, qu’ils commencent de reputer à temerité la constance des fideles, voyant qu’il faut mourir, plustost que d’abandonner la querelle de Dieu ? Quant à nous, ne regardans point que font telles gens : mais ayans plustost souvenance de l’exhortation de S. Paul, perseverons à glorifier Jesus Christ, tant par vie, que par mort. Et quoy qu’il advienne, soyons tous resolus de ne recevoir nulles conditions de paix, qui meslent la verité de Dieu avec les resveries des hommes. Que ceste conclusion, di-je, nous demeure, d’ouyr la seule voix de nostre Pasteur, et rejetter celles des estrangers.

De là il est facile de juger, quel est le moyen d’appaiser les discords de la Chrestienté. Car si nous ne craignions d’offenser les hommes, mesmes que nous ne fussions esblouys d’estonnement, ou bien en voulant estre trop sages, nous ne fussions aveuglez au milieu de la lumiere : nous aurions tantost arresté entre nous des articles, qui sont necessaires à maintenir l’estat de l’Eglise : neantmoins, pource qu’on n’en peut pas deuëment juger, sinon en voyant dequoy : le meilleur sera, à mon advis, de noter les poincts, qu’il n’est licite de relascher. Je say que c’est quasi un dicton commun entre plusieurs : qu’il n’est ja besoin de nous acharner trop à combatre du reste : moyennant que la justification de la foy nous demeure sauve. Ceux qui parlent ainsi disent quelque chose : mais non pas tout. Je confesse, que nous ne pouvons droittement cognoistre où gist nostre salut, que cela n’attire avec soy quasi toute la somme de la doctrine Chrestienne. Toutesfois ce n’est pas raison, qu’en comprenant toute la Chrestienté, non seulement on mette le service de Dieu, auquel son honneur consiste, apres le salut des hommes, ains qu’on s’en taise du tout, comme j’en toucheray encore ci apres. Secondement, il y a bien à dire, de toucher en un seul mot que nous soyons justifiez par foy, ou de deduire au long toute la matiere. Or si nous avons accoustumé de prevenir les debats et proces qui peuvent sourdre des paroles obscures, et que nous soyons diligens à ce faire en petites choses : pourquoy ne serons-nous autant ou plus advisez en une question de plus grande consequence ?

Parquoy, si nos Moyenneurs veulent monstrer par effet, qu’ils ont affection de retenir ceste doctrine pure : à savoir, quant à la justification gratuite de l’homme : qu’ils determinent en premier lieu, quelle vertu l’homme a de soy. Car c’est l’ordre qu’on doit tenir pour bien discerner entre la nature de l’homme, et la grace de Dieu, de voir que c’est que nostre nature a de propre à soy. Nos bons Moyenneurs, pour appaiser les adversaires, tuent les pauvres ames en usant de paroles douteuses : à savoir, que l’homme a bien quelque franc arbitre, combien 1045 qu’il soit foible et navré. Ils sont larges du bien d’autruy, en attribuant aux hommes ce qui estoit propre à la grace de Dieu. Nous confessons bien, que l’homme encore qu’il soit captif sous la tyrannie de peché et de Satan a tousjours sa volonté qui luy reste. Mais, qui est-ce qui pense contenter ceux-ci, en faisant ceste volonté libre, et puis moderant seulement en un mot ceste liberté, quand ils l’appellent foible ? Alors qu’on vient à declarer la façon dont nous sommes justifiez, ils disent, que Dieu ne besongne point en l’homme comme en un tronc de bois : d’autant qu’il n’attire sinon ceux qui veulent estre attirez. Je le confesse : neantmoins la question est, d’où vient ceste obeissance à la volonté de l’homme, qu’elle se rende docile à Dieu : veu que de nature elle est totalement rebelle et contraire ? Je vous prie, quand ils amoindrissent ainsi de leur parole la misere de l’homme, faisant qu’elle est bien petite, et qu’ils obscurcissent la grace de Dieu : n’est-ce point chopper au premier pas ? Ainsi, ou nous n’aurons point la pleine cognoissance de nostre justification, ou il nous faudra commencer par ce bout : c’est, que nostre entendement est aveugle, jusqu’à ce qu’il soit illuminé par l’Esprit de Dieu : que nostre volonté est addonnee à mal, et y tire totalement, jusques à ce que elle soit corrigee : tiercement quand nous recevons la grace de Dieu d’une affection volontaire, que cela ne procede sinon de ce que Dieu formant en nous un cœur de chair nous reduit à soy, qui autrement en estions du tout destournez.

Quand il est besoin de declarer le mot de Justifier, pour savoir comment nous sommes justes devant Dieu : il nous faut bien garder qu’on ne mesle les merites avec la reconciliation gratuite : laquelle nous obtenons par la remission de nos pechez. Car jaçoit que jamais nous ne soyons reconciliez à Dieu, qu’il ne nous face quant et quant grace de vivre justement : toutesfois ces deux choses, qui ne se peuvent separer, se doyvent distinguer. C’est le second membre de la question presente, de savoir par quel moyen Dieu nous justifie. Or nous disons, que nous sommes justifiez par foy : d’autant que la justice de Jesus Christ nous est imputee. Si quelqu’un allegue au contraire, que jamais nous ne sommes participans de la justice de Jesus Christ, que nous ne soyons aussi renouvellez pour servir à Dieu : je le confesse. Mais je nie, qu’il nous faille constituer nostre justice en la regeneration, ou saincteté que Dieu nous donne, quelle qu’elle soit. Ce que je ne fay pas par contention, ou debat : ou que je ne vueille rien accepter, sinon ce qui me vient à plaisir : ains à cause qu’il y a necessité urgente, qui nous contraint à ce faire. Il est ici question de mettre les consciences en repos, sans lequel nous sommes tous mal-heureux, voire quasi perdus. La question, di-je, est telle : où c’est que les consciences se doyvent appuyer, pour avoir asseurance de leur salut. Si elles sont tourmentees de doute, ou si elles sont en branle : S. Paul dit, que la foy est aneantie. Et il declare consequemment qu’il n’en peut autrement advenir, tandis que nous avons esgard à nos œuvres. Que sera-ce donc, si nous voulons asseurer nostre salut ? Il nous convient avoir certaine confiance de nostre justice. Or est-il ainsi, qu’on n’en sauroit mettre si petite portion sur les œuvres, que la fiance, comme mal fondee, ne chancelle çà et là. Il faut 1046 donc qu’elle soit du tout assise et posee sur la remission des pechez. La chose est claire : que nous ne pouvons nous presenter à Dieu en asseurance, si ce n’est que nous soyons pleinement persuadez, qu’il nous est pere. Ce qui ne se peut faire, que nous ne soyons reputez de luy justes. Bref, la porte nous est fermee, et n’avons nul accez à luy, sinon qu’en nous confiant à son amour paternel, nous soyons si hardis que de le reclamer pere, sans en douter. Si ainsi est qu’il n’y ait nul salut ni invocation de Dieu, sinon que la conscience soit asseuree et paisible : et derechef, qu’elle ne puisse avoir certain appuy pour se reposer, sinon qu’elle soit certaine de sa justice : il n’y a plus nulle doute, que toute la justice, en laquelle il nous faut reposer, ne soit comprinse en la remission des pechez : veu qu’en la Loy, et nos œuvres, nous aurons tousjours difficulté et scrupule. Pourtant les Moyenneurs ne font que tromper, donnant à entendre qu’il y a une concurrence du merite de Christ avec nos œuvres, pour nous justifier. Ceste rencontre ne peut estre, qu’il n’y ait un choc, pour tout briser et esclatter. A ceste cause, il ne reste, sinon, oubliant nos œuvres et n’en faisant ne mise ne recette, que nous empruntions de Jesus Christ, non pas seulement une portion de nostre justice, mais le tout.

Les Moyenneurs alleguent que Dieu ne fait pas envers nous comme un juge terrien pour nous absoudre seulement, sans nous rendre justes de faict, ce que je confesse. Mais, puis que nous recevons double grace en Jesus Christ, il est expedient de bien considerer à quoy nous sert l’une et l’autre. Nous demandons maintenant, d’où procede que nous soyons agreables à Dieu. Si on dit, que c’est partie par nos œuvres, partie qu’il nous accepte gratuitement par sa bonté : une autre question nouvelle sourdra incontinent de ceste response : à savoir, quel poids ont les œuvres à nous acquerir la faveur de Dieu : et si la bonté gratuite de Dieu tient le principal degré, ou si les œuvres vont devant. Si la fiance de nostre salut est une fois distraitte en telle façon, elle ne pourra sinon chanceler. N’est-ce pas renverser le fondement dès la premiere pierre ? {Rom. 4.} Parquoy ce n’est pas sans cause, que sainct Paul enclost toute la justice de la foy en la remission des pechez, disant, que {Pseau. 32.} David en a donné la declaration, quand il dit, L’homme auquel les pechez ne sont point imputez estre bien-heureux. Et certes, la beatitude dont parle David procede de justice. Il s’ensuit donc, que nous sommes justes, d’autant que les pechez ne nous sont point imputez. {Luc 2.} De là vient, que Zacharie nomme la certitude que nous avons de la remission de nos pechez, la science de salut.

En somme, qu’il nous souvienne que nous ne disputons point ici, à savoir, si Dieu par le moyen de Jesus Christ nous fait une grace, ou deux, ou trois : ains quel est le moyen de nous reconcilier avec luy, lequel sera trouvé nul, si on ne le recognoist seul tel que dit a esté. Car l’Escriture ne nous enseigne point de cercher seulement une partie de nostre justice en Christ, comme s’il estoit à luy de suppleer au defaut de nos œuvres : {1. Cor. 1.} mais S. Paul prononce à pur et à plain, que Jesus Christ est nostre justice. {2. Cor. 5.} Item, en un autre passage, que nous sommes justes en luy devant Dieu, entant que nos pechez ne 1047 nous sont plus imputez.

Nous devons bien recognoistre, tant la grandeur que la diversité des graces que nous recevons de Christ : et seroit mal fait de restraindre son office et sa vertu à une seule espece. Et de faict, en disant que les hommes sont gratuitement justifiez en luy : nous n’entendons pas d’ensevelir le bien qu’il nous fait, nous regenerant par son Esprit. Mesmes il nous faut bien garder, que ces deux graces que Dieu conjoint tousjours en nous, ne soyent separees. Qu’est-il donc de faire ? Je di, qu’on doit enseigner aux hommes, qu’il leur est impossible d’estre justifiez par la grace de Christ, qu’ils ne soyent aussi renouvellez par son Esprit, pour mener saincte vie : et que tous ceux qui ne sont point reformez en l’obeissance de Dieu, se glorifient en vain d’estre adoptez de luy pour ses enfans. Bref, que chacun sache que Dieu ne reçoit nul homme en sa faveur, qu’il ne le face vrayement juste. Mais il faut ici prudemment distinguer, en sorte que l’un de ces deux dons ne derogue rien à l’autre. Pourtant, que les enfans de Dieu soyent advertis, que la regeneration leur est tellement necessaire, qu’ils ne laissent point cependant de constituer toute leur justice en Christ. Qu’on les enseigne qu’ils sont tellement creez et ordonnez à mener saincte vie, qu’ils ne laissent pas de s’appuyer sur le seul merite de Christ, et y arrester toute leur confiance. Qu’ils recognoissent le bien que Dieu leur fait, les conduisant à bonnes œuvres, et suyvent tellement leur saincte vocation : que toutesfois se deffians de tout ce qu’ils peuvent avoir de justice, ils ne presentent à Dieu pour luy estre agreables, sinon l’obeissance de Christ, et ne se fondent que sur icelle.

Et à fin d’oster tous scrupules, il est necessaire de colloquer en degré souverain la justice que nous obtenons par foy, et laquelle nous est allouee par la bonté gratuite de Dieu : tellement que toutesfois et quantes que Dieu appelle nos consciences à son Throsne judicial, icelle seule apparoisse, et ait toute preéminence. En ce faisant, la justice des bonnes œuvres que nous pourrons avoir par la grace de Dieu ne sera point mise à l’opposite, comme pour faire une concurrence : ains sera reduite en un ordre inferieur. Et de faict, c’est bien raison, puis que toutes nos bonnes œuvres dependent de ce que Dieu nous accepte, qu’elles soyent assujetties à ceste premiere grace : à ce qu’elle domine seule au salut de l’homme. Et n’y a doute, quand S. Paul dispute de nostre justification, qu’il ne s’arreste à ce poinct : comment c’est que nous pouvons estre certains que Dieu nous soit propice. Pour ce faire, il ne nous ramene point à quelque qualité qui soit en nous : mais laissant les œuvres à part, il nous enseigne de cercher hors de nous nostre justice. Autrement, la certitude de foy qu’il requiert tant fort ne pourroit consister. Et encores moins la comparaison qu’il fait au 10. chap. des Romains, entre la justice de la foy et des œuvres, comme de choses opposites. Si donc on ne se veut gaudir en une chose de tant grande importance (ce qui seroit par trop dangereux) il convient retenir la propre signification du mot, laquelle tire avec soy la substance de toute la matiere. Car si ces gloseurs, qui obscurcissent le mot de Justifier, nous laissoyent la chose en son entier, je ne voudroye pas combatre pour le mot. Mais attendu qu’ils assemblent la justice des œuvres avec celle de 1048 la foy, pource qu’ils ne laissent point la justice gratuite en son entier : ils ne sont point à souffrir.

Il convient aussi aller au devant de leurs calomnies, quand ils alleguent S. Jaques, et assemblent d’autres lieux semblables de l’Escriture, où le mot de Justifier est pris autrement qu’en la dispute presente, pour establir de là leur concurrence qu’ils forgent. S. Jaques n’entend pas, que l’homme acquiere un seul grain de justice devant Dieu, par le merite de ses œuvres : seulement il traitte de l’approbation de nostre justice. Or il n’y a nul qui nie, que chacun ne monstre par ses œuvres quel il est. Mais c’est bien autre chose de monstrer par œuvres aux hommes, ce que nous avons au cœur, que de meriter salut envers Dieu. Parquoy, à fin que nous ne soyons abusez en la signification diverse du mot : qu’il nous souvienne de discerner entre l’esgard qu’on a à Dieu, ou aux hommes. Nous ne nions pas, que les enfans de Dieu ne soyent nommez justes, à cause de leur bonne vie ou bonne conscience : mais pource qu’il ne se trouvera nul œuvre, si on le poise en la balance de Dieu, qui ne soit imparfait, et mesmes entaché de quelque vice : nous concluons que ce nom de Justice, lors qu’il est attribué aux œuvres, est fondé sur le pardon gratuit, que Dieu leur fait en les supportant. Par ce moyen les fideles sont justes en bonnes œuvres : d’autant qu’ils sont justes sans aucun merite, ne regard des œuvres, veu que la justice des œuvres depend de la justice de foy. Dont il appert aussi, que c’est que nous devons estimer du loyer promis aux bonnes œuvres. Il est certain, que le labeur des fideles n’est point vain au Seigneur, attendu qu’il est journellement remuneré en ce monde, et a un salaire encore beaucoup plus grand au ciel : neantmoins ceux qui pensent que Dieu rende aux œuvres un salaire comme deu s’abusent grandement. Qu’ainsi soit, il faut tousjours revenir là, que comme Dieu ne recognoist nulle justice, sinon quand on obeit parfaitement à sa Loy : aussi que les hommes ne meritent nul loyer, sinon ayant accompli tous les commandemens. Car quiconques aura defailli en un poinct, si Dieu veut user de rigueur envers luy, sera coulpable de malediction eternelle. {Rom. 4. 10. ; Gal. 3.} Parquoy S. Paul sans difficulté declare que toutes promesses ayans ceste condition adjoustee, de faire ce que la Loy requiert, sont cassees et abolies jusqu’à ce que telle rigueur soit adoucie par le moyen des promesses gratuites. J’appelle promesse gratuite, non pas comme plusieurs l’entendent, confessans que dieu, comme ainsi soit que nous soyons siens, et luy devions tout, promet de franche liberalité salaire à nos œuvres, lesquelles il pouvoit requerir comme à luy deuës : mais je passe plus outre, c’est qu’il assigne salaire à nos œuvres plustost d’une grace volontaire, que pour leur dignité. Pource que combien que la promesse, qui emporte paction que nous facions les commandemens de la Loy, procede d’une bonté liberale de Dieu : neantmoins elle ne nous sert de rien, estant prinse en soy, consideré que nul ne se trouvera qui s’acquitte de son devoir. Il faut donc qu’une promesse nouvelle nous subvienne : c’est que nos œuvres soyent recompensees, pourtant que Dieu les accepte d’une faveur gratuite, supportant l’imperfection qui y est. Ainsi, les fideles ne sont point frustrez de l’esperance du loyer, qui les doit inciter à bien faire : et toutesfois n’ont point occasion de s’enorgueillir en vaine confiance de leurs œuvres, ou s’y glorifier. Voyla quel est le salaire 1049 des bonnes œuvres : à savoir, qui est fondee sur la pure grace de Dieu, et non pas qu’il emporte dignité ne merite de nostre part.

D’avantage, il n’est pas à souffrir, que la foy qui est cause de nostre justice, soit non seulement obscurcie, mais du tout corrompue par une fausse exposition. Ce qui se fait par ceux qui font accroire, qu’elle peut estre sans charité. C’est la vieille resverie des Sorboniques, que la foy estant informe ne laisse point d’estre vraye foy : et qu’elle commence d’estre formee, quand la charité y est conjointe. Lequel erreur vient d’une fausse imagination qu’ils ont, que la foy est une simple cognoissance, et nue, qui apprehende que Dieu est veritable. Nous ne plaidons point des mots, et neantmoins, puis que cest article contient le salut des hommes, il seroit dangereux d’y laisser une doute, qui enveloppast toute la doctrine en tenebres. Comme Dieu nous justifie gratuitement, en nous allouant l’obeissance de son Fils : aussi nous ne sommes point faits participans d’un tel bien, que par foy. Comme le Fils de Dieu a effacé nos pechez par le sacrifice de sa mort, et apres avoir appaisé l’ire de son Pere, nous a acquis la grace d’adoption, et comme maintenant il nous donne sa justice : aussi nous ne le pouvons vestir que par foy, pour entrer en possession de ses biens. Si donc nous ne savons que c’est de foy, quelle entree aurons-nous pour parvenir à salut ? Ces beaux Moyenneurs, qui par leurs gloses obliques et tortues veulent appointer avec les Papistes, donnent à entendre que la foy, qui discerne les Chrestiens d’avec les infideles, peut estre sans charité, comme si c’estoit une chose de neant. Par ainsi ils font ne plus ne moins, que si quelqu’un prisoit le vin qui seroit en un tonneau, et qu’il exhortast les autres d’en boire : cependant il couppast la broche, tellement qu’on n’en peust tirer.

Je pense qu’il est assez clair, combien il est requis que le mot de Foy soit bien entendu, pour bien savoir quelle est nostre justification. Et de faict, on pourra recueillir en partie quelle est la vraye definition de foy, par la justice qu’elle nous apporte. Elle nous justifie, d’autant qu’elle fait que nous soyons vestus de Christ, qu’il habite en nous, et que nous soyons ses membres. Puis qu’elle nous unit avec le Fils de Dieu, peut-elle estre sans l’Esprit d’iceluy ? Cela est autant contraire à raison, comme si quelqu’un affermoit, que l’ame, qui donne vigueur et mouvement au corps, et est sa vie, n’est point vivante elle-mesme. Quand nous aurons ce seul poinct resolu, qu’on possede Christ par foy : nous n’aurons plus occasion d’hesiter en ceste distinction frivole de foy informe, et formee. La foy, di-je, est une certitude de conscience, par laquelle nous recevons Jesus Christ tel qu’il nous est offert en l’Evangile. Or est-il ainsi, que l’un des principaux dons qu’il nous eslargit est nouveauté de vie. Dont aussi S. Paul dit, qu’il nous est donné en sanctification : signifiant qu’il ne peut estre en nous, que nous ne soyons reformez à bien vivre. La foy est la resurrection de l’ame, comme Jesus Christ le declare, en disant : Qui croit en moy, encore qu’il fust mort, il vivra. {Jean 11.} Et comment donc seroit-elle morte, veu qu’elle est vivifiante ? {Ephes. 1.} La foy nous est tesmoignage de l’adoption de Dieu envers nous : {Rom. 8} et comment pouvons-nous estre enfans de Dieu, sinon que nous soyons gouvernez par son Esprit ? ainsi...
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